
   
 

Ville de Trois-Rivières 
 
Projet de règlement no 97 / 2023 modifiant le 
Règlement établissant les règles d’interprétation et 
les définitions applicables en matière d’urbanisme 
(2021, chapitre 128) afin d’intégrer des dispositions 
du Plan régional des milieux humides et hydriques  

 
1. L’article 131 du Règlement établissant les règles d’interprétation et 

les définitions applicables en matière d’urbanisme (2021, chapitre 128) est 
modifié par : 
 
10 le remplacement, au 1er alinéa, des mots « par un titulaire de diplôme 
universitaire en biologie » par « par un professionnel au sens de l’article 1 du 
Code des professions ou un titulaire d’un diplôme universitaire en biologie, en 
sciences de l’environnement ou en écologie du paysage, lesquels doivent avoir les 
compétences requises »; 
 
20 le remplacement, au 1er alinéa, du mot « comprend » par « doit être daté de 
moins de deux ans et comprendre »; 
 
30 l’addition, à la suite au paragraphe 8 du 1er alinéa, du paragraphe 9 suivant : 
 
« 90 L’identification des milieux humides d’intérêt tels que cartographiés au plan 
d’urbanisme ». 
 

2. Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera 
en vigueur au moment de sa publication. 
 
 
Édicté à la séance du Conseil du 15 août 2023. 
 
 
 
 
__________________ ______________________ 
M. Jean Lamarche, maire Me Yolaine Tremblay, greffière 
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